
Réponses ADISSEO à la consultation publique relative à la mise à jour des tarifs d’utilisation des 
réseaux de transport de gaz de GRT gaz et TIGF au 1er avril 2015 
 
 
 
Question 1 : Êtes-vous favorable à la proposition de la CRE d’appliquer un tarif identique aux PITTM 
de Fos et de Montoir sur le PITTM de Dunkerque ?  
 
ADISSEO est favorable à l’application d’un tarif identique aux PITTM de FOS, Montoir et Dunkerque. 
 
Question 2 : Êtes-vous favorable aux propositions de la CRE concernant la tarification du point 
d’interconnexion d’Alveringem ?  
 
Oui 
 
 
Question 3 : Êtes-vous favorable à la proposition de la CRE d’introduire un mécanisme plus souple de 
souscription de capacités aux PITTM ?  
 
Oui, la flexibilité apportée à la souscription de capacités aux PITTM ne peut être que favorable au 
maintien de la compétitivité des consommateurs industriels, notamment dans la zone sud. 
 
Question 4 : Êtes-vous favorable à la méthode proposée par la CRE pour fixer les tarifs aux PITS de 
GRTgaz et de TIGF ?  
 
ADISSEO est favorable à cette mesure qui va dans le sens de l’harmonisation des pratiques 
 
Question 5 : Etes-vous favorable à la proposition de la CRE, qui consiste à ajouter les recettes des 
enchères de capacités mensuelles et quotidiennes et les écarts entre redistribution et montant perçu 
par les GRT aux montants à reverser sur l’année suivante ?  
 
ADISSEO est d’accord avec l’analyse de la CRE sur le fait que la première méthode apporte plus de 
transparence. Elle permet par ailleurs au consommateur d’avoir plus de lisibilité lors de ses 
budgétisations 
 
Question 6 : Etes-vous favorable à la proposition de la CRE de reconduire, à partir du 1er octobre 
2015, les modalités de redistribution pour les capacités annuelles et trimestrielles définies dans sa 
délibération du 18 juin 2014 et de les étendre au PIR Jura ?  
 
ADISSEO n’a pas d’avis sur ce point 
 
Question 7 : Etes-vous favorable à la proposition de la CRE, de fixer le tarif de ces capacités intra-
journalières au niveau du tarif des capacités journalières rapporté au nombre d’heures restantes de la 
journée gazière ?  
ADISSEO est d’accord avec cette proposition 
 
Question 8 : Etes-vous favorable aux propositions de l’UNIDEN concernant les industriels gazo-
intensifs ?  
 
ADISSEO est d’accord avec les propositions de l’UNIDEN. 
  
En outre, les gazo-intensifs étant soumis à la concurrence internationale, ADISSEO demande 
également que soit prévu pour les nouveaux gazo-intensifs un rattrapage pour les allocations déjà 
effectuées.  Cette mesure est indispensable pour les nouveaux sites gazo-intensifs afin de préserver 
leur compétitivité face à la concurrence  
Un site gazo-intensif, dès lors qu’il a été désigné conformément aux conditions prévues par la loi, doit 
bénéficier des conditions particulières d’accès aux capacités de liaison entre les zones nord et sud 
prévues et ce, sans attendre les prochaines allocations de capacité afin de préserver sa compétitivité. 
 
 



Question 9 : Etes-vous favorable à une mesure visant à étendre l’offre IAPC aux expéditeurs 
réservant plus de 10 GWh/j en contrepartie d’une interruptibilité liée à la disponibilité de la liaison 
Nord-Sud ?  
 
ADISSEO, est favorable à cette extension qui va dans le sens de l’harmonisation,  si le taux 
d’interruptibilité est équivalent en zone nord et en zone sud  
 
Question 10 : Etes-vous favorable à la modification de la référence (M+1 au lieu de J+1) servant au 
calcul des indicateurs portant sur les prévisions et les mesures des clients raccordés au réseau de 
transport, pour le périmètre de GRTgaz et TIGF ? 
 
ADISSEO est favorable à cette modification, la valeur publiée en m+1 étant plus fiable et faisant foi 
pour la facturation 
  
Question 11 : Considérez-vous que la qualité des quantités télérelevées aux points de livraison des 
consommateurs raccordés au réseau de transport et transmises aux expéditeurs le lendemain est 
satisfaisante chez GRTgaz ? Chez TIGF ? Etes-vous favorable à la modification de l’indicateur 
correspondant proposée par GRTgaz ? 
 
ADISSEO est favorable au principe proposé par GRT gaz 
  
Question 12 : Souhaitez-vous qu’un indicateur permettant de suivre la mise à jour régulière des cinq 
informations les plus importantes publiées sur SMART GRTgaz et Datagas soit créé ? Si oui, quelles 
informations devraient être suivies ?  
 
Un objectif d’amélioration de la qualité des 5 indicateurs les plus pertinents ne peut être qu’un bon 
objectif  
 
Question 13 : Souhaitez-vous qu’un indicateur permettant de suivre les délais de publication des avis 
de réalisation et d’équilibrage soit mis en place ?  
 
Cet indicateur est nécessaire car la publication des avis de réalisation et d’équilibrage est nécessaire 
avant 13h pour des nominations pertinentes 
 
Question 14 : Etes-vous favorable à la mise en place d’une incitation financière sur la disponibilité des 
capacités fermes et interruptibles à la liaison Nord-Sud ?  
 
ADISSEO est favorable à cette mesure qui doit permettre l’optimisation de la disponibilité de la liaison 
nord-sud. Néanmoins, l’optimisation de la liaison nord sud risque de diminuer les approvisionnements 
de GNL à FOS au détriment de l’asie et ne pas conduire à une diminution du spread nord-sud. Les 
nouvelles capacités dégagées doivent donc être alloués prioritairement aux gazo intensifs qui sont 
soumis à la coucurrence internationale. Elles peuvent également faciliter le rattrapage des 
« nouveaux » gazo intensifs pour les allocations déjà effectuées, comme demandé à la question 8  
 
 
Question 15 : Etes-vous favorable à la création d’un indicateur permettant de suivre la qualité des 
interventions des GRT sur les marchés au titre de l’équilibrage ?  
 
ADISSEO est tout à fait favorable à cette proposition de la CRE 
 
Question 16 : Avez-vous d’autres remarques ? 
 
Pas de remarque supplémentaire , mais ADISSEO souhaite insister sur le fait que les sites gazo intensifs doivent 
pouvoir accéder dès leur nomination aux conditions d’accès particulières d’accès aux capacités de liaison entre 
les zones nord et sud de la zone GRT gaz, et ce sans attendre les prochaines allocations. 
Les gazo-intensifs sont reconnus comme étant soumis à la concurrence internationale et il est indispensable 
qu’ils puissent bénéficier des conditions auxquels ils ont droit afin de préserver leur compétitivité.   


